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madll Aquitaine Poitou-Charentes

Ordre ddjour de la réunion du CSE extraordinaire du 20 mars 2026

1. Information du CSE sur les Orientations Stratégiques 2026 de la CEAPC.
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Sylvie FOIX Clarisse DEBRUYNE
Secrétaire Président

Caisse d’Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les articles L.512-85 et suivants du
Code Monétaire et Financier, Société Anonyme a Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance, au capital social de 1 074 625
500 euros - Siege social : 1, parvis Corto Maltese - CS 31271 - 33076 Bordeaux cedex — RCS Bordeaux n°353 821 028 — Intermédiaire
d’assurance, immatriculé a 'ORIAS sous le n° 07 004 055 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds
de commerce » n° CPI 3301 2018 000 035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-Gironde, garantie par la CEGC 59, avenue Pierre Mendés
France — 75013 Paris - Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE - SIRET 493 455 042).



